
Procès -verbal  
du Conseil municipal  

de la Commune de LESNEVEN  
du 03 juillet  2025 

 
 

 
LôAn deux mil vingt-cinq, le 03 juillet, à 18 h 30, le Conseil municipal, légalement 
convoqu®, sôest r®uni ¨ la mairie, en s®ance publique, sous la pr®sidence de Mme 
BALCON, Maire. 
Étaient présents : Mme BALCON, M. QUINQUIS, Mme CHAPALAIN,  
M. CORNIC, Mme LE BIHAN, M. LE VOURCH, M. KERMARREC, Mme MARTIN, 
MM. BOIVIN, BOUCHARE, QUELLEC, AUFFRET, Mme MOUSSET, M. ZANCHI, 
Mme BONNO, MM. GOURIOU, LOAEC, Mmes BERTHOU, RUSCIO. 
Absents ayant donné procuration  : Mme MORVAN à Mme CHAPALAIN, Mme 
LABASQUE à Mme MARTIN, Mme ACQUITTER-SALIOU à Mme LE BIHAN, 
M. HABASQUE à M. QUINQUIS, M. BIANEIS à Mme BALCON, M. CABON à  
M. LOAEC, Mme VARNIER à Mme BERTHOU. 
Absents  : M. JACQ 
M. BOUCHARÉ a été nommé secrétaire de séance.  

 
 

Ordre du jour de la séance  du 03 juillet  2025 : 
 

 Ordre du jour : 

¶ Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 10 avril 2025  

¶ Délibérations :  
1. Election dôun nouvel adjoint 
2. Composition des commissions communales 
3. Modification tableau des emplois ï création poste Police municipale 
4. Cr®ation contrats dôapprentissage 
5. Recours au service civique ï Médiathèque René Pétillon 
6. Modification du règlement intérieur - Adaptation des modalit®s dôapplication du 

CET 
7. Décision modificative n° 2 ï Budget Commune 
8. Tarifs périscolaires au 1er septembre 2025 
9. Tarifs saison culturelle 2025 
10. Médiathèque - vente de livres et CD déclassés 
11. Attribution des marchés de Travaux de la salle de sports René BODENES 
12. Attribution de subventions au titre du pacte Finistère 2030  
13. Répartition des subventions OMS  
14. Subvention exceptionnelle ï Pays de Lesneven Handball 
15. Subvention exceptionnelle ï Lesneven & Co 
16. Initiation à la langue bretonne  
17. Règlement Intérieur des temps périscolaires  
18. Projet dô®tablissement de la Cr¯che des L®gendes 
19. Conventions de partenariat avec le CFA du Pôle formation UIMM et les 

bleuets de France  
20. Modification des statuts de lôEPCC ç musiques et cultures  
21. Convention de mise ¨ disposition de lôArvorik ¨ Saint-François-Notre Dame   
22. Inscription dans le groupement dôachat propos® par La Villette pour 
lôacquisition dôune Micro-Folie mobile  

23. Signature de la charte dôadh®sion d®finitive au r®seau Micro-Folie   

DATE DE 
CONVOCATION 

 
27 juin  2025 

 
Nombre de conseillers  

 
En exercice : 2 7 

Présents : 19 
Votants  : 26 

 
Dont 7 procurations  

 
Quorum  : 14 
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24. Adh®sion ¨ la centrale dôachats r®gionale ç Breizh Achats è  
25. Convention de partenariat avec Association de Gestion pour le 
D®veloppement de lôEmploi (AGDE)  

26. Approbation dôune prise de participation au sein de la Soci®t® Publique 
Locale (SPL) des pompes Funèbres des Communes Associées  

27. D®signation du repr®sentant ¨ lôassembl®e sp®ciale de la soci®t® des 
Pompes Funèbres des Communes Associées  

28. Dénomination rue quartier Kerargroas 
29. Projet « Légendes de train » ï Déclassement du domaine public et cession 

des parcelles AB n°141 et 388 
30. Transfert dans le domaine public de la rue Fran­ois Dilasser et dôune portion 

de la rue Yvonne Jean-Haffen 
31. Convention de servitude pour la modification de coffrets électriques ENEDIS 
32. Convention de soutien « Communes et groupements communaux » pour la 

lutte contre les déchets abandonnés diffus  
33. Fixation du nombre et de la répartition des sièges du conseil communautaire 
de la Communaut® Lesneven C¹te des L®gendes dans le cadre dôun accord 
local  

34. MOTION :  Projet de r®forme visant ¨ supprimer lôobligation des CCAS 

¶ Questions diverses 
 

 

Approbation du procès -verbal du Conseil municipal du 10 avril  2025 

 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
 

1. Election dôun nouvel adjoint 

 
Dossier présenté par Mme BALCON 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la délibération 23 mai 2020 relative ¨ lô®lection des Adjoints au Maire fixant leur nombre ¨ huit ; 
 
Vu lôarr°t® municipal du 23 mai 2020 portant délégation de fonction du Maire à Mme Natacha 
PLATTRET, 6eme adjoint, déléguée pour exercer les fonctions relevant domaine de la culture et de 
lôanimation ; 
 
Vu la lettre de démission de Mme Natacha PLATTRET des fonctions de 6eme adjoint au maire en 
date du 12 juin 2025, adressée à M. le sous-Pr®fet et accept®e par le repr®sentant de lôEtat le  
30 juin 2025 ; 
 
Madame le Maire propose ¨ lôassembl®e de proc®der au remplacement de Mme Natacha 
PLATTRET par lô®lection dôun nouvel adjoint au Maire. 
 
Il est demandé aux membres du Conseil municipal de bien vouloir délibérer : 

¶ sur le maintien du nombre dôadjoints conform®ment à la délibération du 23 mai 2020 ; 

¶ pour désigner un nouvel adjoint au maire au scrutin secret et à la majorité absolue. 
 
LôAdjoint d®missionnaire ®tant une femme, le membre du conseil municipal qui lui succ¯de est 
nécessairement une femme (article L2122-7-2 du CGCT). 
Le Conseil municipal peut d®cider quôelle occupera le m°me rang dans lôordre du tableau que celui 
quôoccupait Mme Natacha PLATTRET.  
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Madame le Maire rappelle que lô®lection des adjoints intervient par scrutins successifs, individuels et 
secrets dans les mêmes conditions que pour celle du Maire (art. L. 2122-4, L. 2122-7 et L. 2122-7-1 
du CGCT).  
Chaque conseiller municipal, ¨ lôappel de son nom, remettra ferm® au Maire, son bulletin de vote 
écrit sur papier blanc. 
 
Accord du Conseil municipal par 2 1 voix pour et 5 votes blancs.  
 
Après vote à bulletins secrets, Mme MOUSSET Marielle est désignée nouvelle adjointe au 
maire et occupera le m°me rang dans lôordre du tableau que celui quôoccupait Mme 
PLATTRET Natacha  
 
 

 

2. Composition des commission s communales  

 
Dossier présenté par Mme BALCON 

 
Les membres du Conseil municipal sont invités à se prononcer sur la modification de la 

composition des commissions communales suivantes : 
 
 

¶ Commission « Culture ï animation » : 
 

La Commission est composée de Mmes PLATTRET, MOUSSET, LABASQUE, LE BIHAN,  
MM. AUFFRET, ZANCHI, Mmes VARNIER, BERTHOU 
 
Il est proposé de remplacer Mme PLATTRET par M. KERMARREC 
 
 

¶ Commission « Economie locale-Tourisme-Patrimoine-Jumelages » :  
 
La Commission est composée de Mmes BONNO, PLATTRET, RUSCIO, MM. KERMARREC, 
AUFFRET, JACQ, ZANCHI, LOAEC. 
 
Il est proposé de remplacer Mme PLATTRET par Mme MOUSSET. 
 
 

¶ Comité Social Territorial : (4 titulaires + 4 suppléants) 
 

Comité Social Territorial est composé de Mmes BALCON, CHAPALAIN, MOUSSET, M. ZANCHI, 
membres titulaires ; Mme PLATTRET, MM. AUFFRET, KERMARREC, JACQ, membres suppléants. 
 
Il est proposé de remplacer Mme PLATTRET par Mme LE BIHAN. 
 
Accord du Conseil municipal ¨ lôunanimit® 
 
 

3. Modification tableau des emplois ï création poste Police municipale  

 
Dossier présenté par Mme BALCON 
 
Conform®ment ¨ lôarticle L313-1 du Code Général de la Fonction publique, susvisé les emplois de 
chaque collectivit® ou ®tablissement sont cr®®s par lôorgane d®lib®rant de la collectivit® ou de 
lô®tablissement. 
 
Il appartient donc au Conseil municipal de fixer lôeffectif des emplois n®cessaires au fonctionnement 
des services.   
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Consid®rant la n®cessit® dôassurer la continuité des missions de la Police municipale, il est proposé 
la cr®ation dôun troisi¯me emploi permanent ¨ temps complet de Policier Municipal ¨ compter du 1er 
septembre 2025. Cet agent assurera les missions de placier (marchés, fêtes foraines, gens du 
voyage). 
 
Cet emploi pourra être pourvu par un fonctionnaire titulaire des grades de Gardien brigadier ou 
Brigadier-chef principal de police municipale. 
 
Il est demand® au Conseil municipal dôapprouver la cr®ation du poste ainsi que la modification du 
tableau des emplois. 
 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
 

4. Cr®ation contrats dôapprentissage 

 
 
Dossier présenté par Mme BALCON 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
Vu le code du travail, notamment les articles L. 6227-1 à L. 6227-12 et D. 6271-1 à D. 6275-5, 
Vu l'avis du comité social territorial en date du 19/05/2025 
 
Madame le Maire expose au Conseil municipal que lôapprentissage permet ¨ des jeunes âgés de 16 
ans au minimum et de 29 ans r®volus au maximum, dôacqu®rir des connaissances th®oriques dans 
une spécialité et de les mettre en application dans une entreprise ou une administration. Ce 
dispositif peut être ouvert, sous condition, à des mineurs de 15 ans ou à des majeurs de 30 ans et 
plus (personne reconnue handicapée ou qui envisage de créer ou reprendre une entreprise 
supposant lôobtention dôun dipl¹me). Cette formation en alternance est sanctionnée par la délivrance 
dôun dipl¹me ou dôun titre. 
Elle rappelle que ce dispositif présente un intérêt tant pour les personnes accueillies que pour les 
services accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications 
requises. 

 
Il est proposé au Conseil municipal :  

- De recourir au contrat dôapprentissage, 
- De conclure, dès la rentrée scolaire 2025, 2 contrats dôapprentissage conform®ment au 

tableau suivant : 
 

Service dôaccueil Fonctions de lôapprenti 

Services techniques Mécanique / garage 

Services techniques Espaces verts 

 
- Dôautoriser le Maire ¨ signer tout document relatif ¨ ce dispositif et notamment les contrats 
dôapprentissage ainsi que les conventions conclues avec les centres de formation 
dôapprentis. 

- Les dépenses correspondantes, notamment salaires et frais de formation, seront inscrites au 
budget. 

 
Avis du Comité Social Territorial : favorable   
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal.  
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5. Recours au service  civique ï Médiathèque René Pétillon  

 
Dossier présenté par Mme MOUSSET 
 
Le service civique sôadresse aux jeunes ©g®s de 16 ¨ 25 ans (®largi aux jeunes en situation de 
handicap jusquô¨ 30 ans) sans condition de dipl¹me qui souhaitent sôengager pour une p®riode de 6 
¨ 12 mois aupr¯s dôun organisme ¨ but non lucratif ou une personne morale de droit public pour 
accomplir une mission dôint®r°t g®n®ral dans un des domaines cibl®s par le dispositif. 
Lôindemnit® vers®e par la collectivit® est de 114,85 ú. Les jeunes, b®n®ficiaires ou appartenant ¨ un 
foyer bénéficiaire du RSA, ou titulaires d'une bourse de l'enseignement supérieur au titre du 5ème 
échelon ou au-del¨, b®n®ficient dôune majoration d'indemnit® de 114,85 euros par mois. 
 
Lôindemnit® de Service Civique est enti¯rement cumulable avec lôAllocation aux Adultes Handicapés 
(AAH) et lôAide au Logement.  
Le service civique sôinscrit dans le code du service national et non pas dans le code du travail. 
Il donnera lieu ¨ une indemnit® vers®e directement par lô£tat au volontaire de 496,93 ú, ainsi quô¨ la 
prise en charge des coûts afférents à la protection sociale de ce dernier et des coûts liés à la 
validation du PSC1 obligatoire. 
 
La mise en place dôun service civique au sein de la m®diath¯que Ren® P®tillon sôaxerait sur des 
missions de m®diations et lôanimation de lôespace jeux de soci®t® ¨ la m®diath¯que. 
Le tutorat du service civique sera confié à la directrice adjointe de la médiathèque, qui sera chargée 
de pr®parer et dôaccompagner le volontaire dans la r®alisation de ses missions ainsi que dans ses 
projets professionnels futurs. 
 
Les missions du service civique devront °tre valid®es par une demande dôagr®ment aupr¯s de la 
SDJES du Finistère, afin que les missions soient conformes aux 8 principes fondamentaux du 
service civique (intérêt général, citoyenneté, mixité, accessibilité, complémentarité, initiative, 
accompagnement bienveillant, respect du statut). Une fois lôagr®ment obtenu, le recrutement, le jury 
de recrutement puis la signature du contrat dôengagement avec le jeune pourront avoir lieu. 
 
Il est demandé au Conseil municipal : 
 
- dôautoriser le Maire ¨ signer le contrat dôengagement de service civique avec le volontaire  
- de donner son accord de principe ¨ lôaccueil dôun jeune en service civique, du 19 août 2025 au 30 
avril 2026. 
 - de d®gager les moyens humains, mat®riels et financiers, n®cessaires ¨ la qualit® de lôaccueil des 
volontaires et de la mise en îuvre des missions ainsi quô¨ promouvoir et valoriser le dispositif et ses 
acteurs, notamment auprès des jeunes. 
 
Avis de la commission « Culture ï animation » : favorable ; 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
 

6. Modification du règlement intérieur - Adaptation des modalités 
dôapplication du CET   

 
 
Dossier présenté par Mme BALCON 
 
Vu la délibération municipale n°10 du 23 juin 2019, portant adoption du règlement intérieur des 
services municipaux, 
Vu les délibérations n° 5,6 et 7 du 20 juin 2019, la n°3 du 14 septembre 2022 et la n° 4 du  
10 octobre 2024 modifiant ce règlement, 
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Le règlement intérieur validé par délibération n°4 du 10/10/2024 aborde les modalités 
dôapplication du Compte Epargne Temps (CET). 
 
Il est propos® de pr®ciser le cas particulier dôun agent en situation de longue maladie. 
 
A ce titre sôil dispose de jours dans son CET et quôil nôa pas eu lôopportunit® de les solder ; De 
ce fait lorsquôil souhaite faire valoir son droit ¨ la retraite, son solde de Compte Epargne 
Temps peut lui être payé par la collectivité (suivant les r¯gles de mon®tisation de lôarr°t® du 24 
novembre 2023, fixant les règles et le montant des jours indemnisés dans le cadre du CET). 
 
Consid®rant lôavis favorable du Comit® Social Territorial du 19 mai 2025, 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 

- D'approuver la modification du règlement intérieur des services municipaux de la commune. 
- De communiquer à tout agent employé par la commune le règlement intérieur des services 

municipaux de la commune, en vigueur.  

 
Avis du Comité Social Territorial : favorable   
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
M. LOAEC demande si la disposition concerne beaucoup dôagents. 
Mme BALCON r®pond quôactuellement cela concerne justement un agent.  
 
 

7. Décision modificative n° 2 ï Budget Commune  

 
Dossier présenté par M. BOIVIN 
 
Section de fonctionnement  - Dépenses   

 
Á 66 ï Charges financières 

¶ Art. 66112 - Intérêts - rattachement des ICNE :  + 1 000 ú 
 

Á 67 ï Charges exceptionnelles 

¶ Art. 673 ï Titres annulés sur exercices antérieurs :  - 1 000 ú 
 
Il est proposé au Conseil municipal de valider la décision modificative n° 2 du budget Commune, 
telle que présentée. 
 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable 
 
Acc ord unanime du Conseil municipal.  
 
 

8. Tarifs périscolaires au 1er septembre 2025  

 
 
Dossier présenté par M. LE VOURCH 
 
 

Nature des Prestations  

TARIFS EN EUROS 

% evol 
24/25 

Votés en 
décembre 

2024 

Rentrée 
2025/2026 

Périscolaire        
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Garderie du matin et du soir des écoles publiques        

* par demi-heure entamée, par enfant lesnevien 0,70 ú 0,80 ú 14,29% 

* par demi-heure entamée, par enfant communes extérieures 1,40 ú 1,60 ú 14,29% 

* quart d'heure de dépassement  5,00 ú 5,00 ú   

Goûter  0,53 ú 0,60 ú 13,21% 

Cantine        

Enfant Lesnevien        

Tranche 1 (QF 0 ¨ 699ú) 1,00 ú     

Tranche 1 (QF 0 ¨ 899ú)   1,00 ú   

Tranche 2 (QF 700 ¨ 899ú) 3,00 ú   23,33% 

Tranche 3 (QF 900 ¨ 1099ú)  3,50 ú   5,71% 

Tranche 2 (QF 900 ¨ 1099ú)    3,70 ú   

Tranche 4 (QF 1100ú et +) 4,00 ú   5,00% 

Tranche 3 (QF 1100ú et +)   4,20 ú   

Enfant non -lesnevien        

Tranche 1 (QF 0 ¨ 699ú) 1,00 ú     

Tranche 1 (QF 0 ¨ 899ú)   1,00 ú   

Tranche 2-3-4 (QF 700 et +) 6,00 ú   8,33% 

Tranche 2 -3 (QF 899 et +)   6,50 ú   

Adulte  6,00 ú 6,50 ú 8,33% 

Personnel municipal école ï AESH 2,00 ú 2,00 ú   

Tarif maj oré  7,00 ú 7,50 ú 7,14% 

 
 
Il sera demandé au Conseil municipal de se prononcer sur les modifications tarifaires des 
prestations périscolaires.  
 
Avis de la commission « Jeunesse ï Vie scolaire ï Petite enfance ï Accueil périscolaire » : 
favorable 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
Mme CHAPALAIN demande si les communes extérieures peuvent participer aux frais de 
repas.  
M. LE VOURCH indique quôune participation des communes ext®rieures seraient difficiles ¨ 
mettre en îuvre au vu des difficult®s d®j¨ constat®es sur les discussions sur lôapplication du 
forfait scolaire.  
 
 

9. Tarifs saison culturelle  2025 

 
Dossier présenté par Mme MOUSSET 
 
Création de deux abonnements pour le festival Le sneven Sôemm°le : 
 
- abonnement Lesneven Sôemm°le pour 4 spectacles :  20ú  
- abonnement Lesneven Sôemm°le Duo pour 4 spectacles :  35ú  
 
Ces deux ajouts permettront dôobtenir un billet pour chaque spectacle de la journ®e du samedi ¨ tarif 
préférentiel. Le tarif DUO est valable pour 1 adulte et 1 enfant de ï de 12 ans. 
 
Il est demandé au Conseil municipal dôautoriser lôajout de ces tarifs dans les tarifs municipaux en 
vigueur. 
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Avis de la commission « Culture ï animation » : favorable ; 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
 
 

10. Médiathèque - vente de livres et CD déclassés  

 
Dossier présenté par Mme MOUSSET 
 
La m®diath¯que municipale envisage dôorganiser une vente de livres et CD ñdéclassésò, du 5 au 6 
décembre 2025. 
 
La r®gie dôencaissement des inscriptions sera utilis®e pour encaisser lôargent de la vente. 

 
Les tarifs proposés sont : 

- Revue :     1 ú les 5 
- Livres adultes ou jeunesse :   1 ú  
- CD ou jeux vidéo :    2 ú 

 
Le Conseil municipal est invit® ¨ se prononcer sur lôautorisation de proc®der ¨ la vente de livres et 
CD « déclassés » de la médiathèque. 
 
Avis de la commission « Culture ï animation » : favorable ; 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
 

11. Attribution des marchés de Travaux de la salle de sports René BODENES  

 
Dossier présenté par M. QUINQUIS 
 
Depuis son inauguration plusieurs désordres ont été constatés sur les vestiaires et le sol sportif de 
la salle Ren® BODENES. Une proc®dure dôexpertise officielle a ®t® men®e afin de mettre en avant 
les causes et les responsabilités. Cette procédure est terminée depuis 2024 et exonère la commune 
de responsabilit®s. Le dossier va maintenant faire lôobjet dôune proc®dure juridique devant un 
tribunal avec des délais non maitrisables par la commune. Le sol sportif a fait lôobjet de plusieurs 
réparations mais est fortement dégradé et peut difficilement être réparé à nouveau. Son état 
présente des risques de sécurité dans la pratique sportive. Plusieurs vestiaires sont hors service et 
condamnés. 
Devant ces constats, lôexpertise ®tant termin®e, la commune a fait le choix de proc®der aux travaux 
de remise en état sans attendre en lançant un marché de travaux. Ces travaux avaient été inscrits 
au budget 2025 de la commune. 
 
Lors dôune r®union dô®lus de la commission travaux tenue en Mairie le 29 avril 2025, les entreprises 
choisies ont été retenues ainsi que le choix du sol. Les travaux démarrent et le but est de les réaliser 
dans le temps le plus court afin de rendre la salle disponible dès que possible. 
 
Le tableau ci-après liste les entreprises retenues et les montants des travaux : 
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A noter que le montant des travaux est en dessous du montant pr®vu au budget de lôordre de 30%. 
 
Lôaccord du conseil municipal est demandé pour : 

- Valider les entreprises retenues 
- Permettre au maire de signer lôensemble des documents administratifs nécessaires à la 

réalisation des travaux 
 
Avis de la commission « Sports » : La commission sports du 26/05/2025 donne un avis favorable au 
choix des entreprises retenues et donne également un avis favorable sur le choix du sol, un sol P2 
en lieu et place dôun sol P3, moins souple mais moins on®reux. La commune sô®tait assur®e de 
lôaccord du club sur ce choix. (4 pour) 
 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
 

12. Attribution de subventions au titre du pacte Finistère 2030  

 
Dossier présenté par M. BOIVIN 
 
Le Conseil départemental du Finistère fait évoluer sa politique de soutien aux communes et aux 
intercommunalités. Le Pacte Finistère 2030 est opérationnel depuis janvier 2022. Les priorités 
dôintervention du D®partement sont d®clin®es autour de lôenvironnement, la coh®sion sociale, les 
mobilités, les services au public. D'un budget de 210 millions d'euros sur 7 ans, le Pacte Finistère 
2030 se décline en 4 volets : 
 

1. Volet aide aux projets communaux 
2. Volet aide aux projets structurants dôint®r°t communautaire 
3. Volet aide aux projets dôint®r°t d®partemental et r®gional 
4. Volet ingénierie au service des territoires 

 
 

 

En décembre dernier, nous avions fait remonter au Conseil départemental les projets recensés pour 
lôann®e 2025. Le D®partement les a examin®s et a proc®d® aux arbitrages, en prenant en compte 
les enjeux ci-dessus. 
 
Trois projets ont étés retenus pour la Ville de Lesneven :  
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- Lôam®nagement de la plaine de jeux de lôhippodrome pour un montant de subvention de 
 40 000 ú, (volet 1)   

- Lôam®nagement de la rue de la Lib®ration pour un montant de subvention de  
80 000 ú, (volet 2)  

- La rénovation du sol sportif et des vestiaires du complexe Bodénes pour un montant de 
subvention de 80 000 ú, (volet 2)  
 

Il est demand® au Conseil municipal dôautoriser Madame le Maire ¨ d®poser les dossiers retenus 
dans le cadre de la démarche « Pacte Finistère 2030 ».  
 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
 

13. Répartition des subventions OMS  ï (Annexe  1)   

 
Dossier présenté par M. QUINQUIS 
 
Le montant de la subvention allou®e ¨ lôOMS est de 62 000 ú pour l'ann®e 2025. LôOMS sôest r®uni 
le 03 avril 2025 afin de répartir ce montant entre les différentes associations sportives. 
 
Il est proposé au Conseil municipal de valider la répartition des subventions.  
 
Madame le Maire ne participe pas au débat, sort de la salle et ne participe pas au vote. Monsieur 
Yves QUINQUIS, adjoint, prend la présidence du Conseil, le temps de cette délibération. 
 
Avis de la commission « Sports » : favorable. 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable 
 
Accord unanime du Conseil munic ipal.  (Mme le Maire nôa pas particip® au d®bat, elle est 
sortie de la salle et nôa pas particip® au vote, par voie de cons®quence, M. BIANEIS, qui lui 
avait donné procuration, ne prend pas non plus part au vote).  
 
Mme CHAPALAIN demande si les autres communes financent aussi les clubs  ?  
M. QUINQUIS répond que certaines communes participent financièrement. Chaque commune 
a une politique différente.  
Mme CHAPALAIN demande si les associations utilisent toutes les salles communales  ?  
M. QUINQUIS r®pond quôen effet toutes les salles communales sont utilis®es. 
 
 

14. Subvention exceptionnelle ï Pays de Lesneven Handball  

 
Dossier présenté par M. QUINQUIS 

 
Lôassociation Pays de Lesneven Handball a fait parvenir une demande de subvention exceptionnelle 
pour la participation au déplacement de 4 équipes (-15 et ï 18 gars et filles) aux Paris World Games 
Handball 2025 qui se dérouleront du 07 au 12 juillet 2025.  
 
Le co¾t par joueur de cette participation est de 500 ú. Une inscription de 200 ú par participant est 
demand®e. Les 300 ú compl®mentaires seront financ®s par des op®rations men®es par les joueurs 
et leurs familles, ainsi que par le mécénat. Si le montant final n'est pas atteint, un complément sera 
demandé aux familles. 
 
Le Conseil municipal est appel® ¨ se prononcer sur lôoctroi dôune subvention exceptionnelle d'un 
montant de 750 ú en faveur de lôassociation Pays de Lesneven Handball. 
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Avis de la commission « Sports » : favorable, sous réserve de présentation du bilan financier 
définitif. Si le club venait à dégager un bénéfice sur cette opération, la commune ne verserait pas de 
subvention. 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal.  Accord unanime du Conseil municipal. (MM. LE 
VOURCH, BOIVIN et GOURIOU nôont pas particip® au d®bat, ils sont sortis de la salle et nôont 
pas participé au vote).  
 

15. Subvention exceptionnelle ï Lesneven & Co  

 
Dossier présenté par M. KERMARREC 
 
Dans le cadre du soutien au commerce local, la Ville de Lesneven, la CLCL et l'association 
Lesneven & Co ont décidé de s'associer pour proposer une campagne de communication de grande 
ampleur sur la radio Chérie FM ainsi qu'un jeu concours en ligne. 
 
Chaque mois, de juillet à décembre, une thématique ou un évènement sera mis en avant sur les 
ondes pendant une semaine et 60 spots ainsi que la diffusion ciblée sur les réseaux sociaux pour un 
coût global de 5 100ú HT. 
 
Afin de participer à cette campagne de communication et de soutien au commerce local il est 
demand® au conseil municipal d'approuver le versement d'une subvention exceptionnelle de 3000ú 
à l'association Lesneven & Co. 
 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
 

16. Initiation à la langue bretonne ï (Annexe 2)    

 
Dossier présenté par M. LE VOURCH 
 
Depuis plusieurs années, les élèves des écoles primaires du Finistère peuvent bénéficier de 
s®ances dôinitiation au breton, ¨ raison dôune heure hebdomadaire par classe.  
 
Ce dispositif est co-financé par le Conseil départemental, la commune concernée et la Région 
Bretagne, en partenariat p®dagogique avec lôInspection acad®mique du Finist¯re et la Direction de 
lôEnseignement Catholique du Finist¯re.  
 
Pour lôann®e scolaire 2025-2026, des ®coles de Lesneven ont formul® une demande dôintervention, 
qui a ®t® valid®e p®dagogiquement par lôIA ou la DDEC. Le détail du volume horaire et les écoles 
concern®es sont d®taill®s en annexe. La participation de la commune sera de 2 250ú.  
 
Il est propos® de valider la participation financi¯re de la commune et dôautoriser Mme le Maire ¨ 
signer les documents administratifs nécessaires sur le sujet. 
 
Avis de la commission « Jeunesse ï Vie scolaire ï Petite enfance ï Accueil périscolaire » : 
favorable 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
 

17.  Règlement Intérieur des temps périscolaires ï (Annexe 3)   
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Dossier présenté par M. LE VOURCH 
 
Vu la délibération n° 8 du 2 juillet 2020, approuvant le règlement des temps périscolaire (garderie du 
matin et du soir, cantine, aide aux devoirs),  
 
Ce r¯glement a fait lôobjet dôune relecture et a ®t® compl®t®. Il a été validé aux Conseils dô®cole des 
19 et 24 juin. Les modifications apportées y ont été ainsi présentées.  
 
Il est proposé au Conseil municipal de compl®ter et dôadopter le règlement Intérieur des temps 
périscolaires. 
 
Avis de la commission « enfance-jeunesse-affaires scolaires » : favorable. 
 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
 

18. Projet dô®tablissement de la Cr¯che des L®gendesï (Annexe 4 séparée )   

 
Dossier présenté par Mme MARTIN 
 
Le projet dô®tablissement est lôexpression dôune dynamique dô®quipe, un r®f®rentiel commun, 
un guide de travail et un outil dôinformation pour les parents, les personnels, les institutions et 
les partenaires. Il constitue un support de dialogue au sein des équipes et avec les familles. Il 
détermine les méthodes de travail dont les bases sont communes à tout le personnel et que 
chacun des membres de lô®quipe doit sôapprivoiser.  
 
Le projet dô®tablissement comprend le projet dôaccueil, le projet ®ducatif, le projet social et de 
développement durable.  
 
Il est propos® au Conseil municipal dôapprouver le Projet dô®tablissement de la Cr¯che des 
Légendes de la Crèche des Légendes.  
 
Avis de la commission « enfance-jeunesse-affaires scolaires » : Le document a été envoyé 
aux membres de la commission apr¯s la commission mais nôa pas fait lôobjet de remarque des 
élus 
 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
M. BOIVIN demande si le document sera accessible aux familles.  
Mme MARTIN r®pond quôen effet il sera disponible en ligne. 
M. LOAEC souligne lôimportance de la responsabilisation des familles.  
Mme BALCON pr®cise que le d®veloppement dôune maison des parents via la CLCL 
participera ¨ lôaccompagnement. 
 
 

19. Convention s de partenariat avec le CFA du Pôle formation UIMM  et les 
bleuets de France - (Annexe 5)   

 
Dossier présenté par M. KERMARREC 
 
Dans le cadre de sa politique Mémorielle, la Ville de Lesneven a sollicité le centre de formation de 
lôUIMM de Brest pour la r®alisation dôun bleuet de France G®ant en m®tal qui sera installé 
Esplanade Fabien Jacq. 
 
Cet ouvrage sera fabriqu® en ®quipe par des apprentis sous le pilotage de lô®quipe p®dagogique de 
formateurs en chaudronnerie du CFA du Pôle formation UIMM.  
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Ce partenariat est conditionn® par la signature dôune convention pr®cisant les engagements 
respectifs de la Commune et du CFA. 
 

Ce projet est estimé à 1 700ú TTC et peut b®n®ficier dôune subvention aupr¯s du fonds de dotation 
du Bleuet de France. 
 
Il est demandé au Conseil municipal : 

- Dôautoriser Madame le Maire à signer la convention avec le CFA du Pôle formation UIMM. 
- Dôautoriser Madame le Maire à déposer une demande de subvention auprès des bleuets de 

France. 
 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
 

20. Modification des statuts de lôEPCC ç musiques et cultures - (Annexe  6)   

 
Dossier présenté par M. BOIVIN 
 
Le CA de lôEPCC Musiques & Cultures avait validé une première fois lors de sa séance du 5 février 
2025 la modification de ses statuts. Sur cette base la commune de Lesneven avait délibéré pour 
valider les nouveaux statuts (Délibération N°19 du 27/02/2025). 
 
Lors dôune r®union le 4 mars 2025 entre les directeurs g®n®raux des services des communes 
membres de Musiques & Cultures et le directeur de lôEPCC, les présents ont préconisé un retrait du 
dernier paragraphe de lôarticle 6, pour non l®galit® de celui-ci, et lôajout dôune phrase ¨ lôarticle 21, 
précisant le maintien du montant des dotations au-del¨ de lôann®e 2027 si les communes membres 
ne se mettent pas dôaccord sur dôautres montants que ceux d®finis. 
 
Lors de son Conseil dôAdministration du 20/03/2025, lôEPCC Musiques & Cultures a donc validé ses 
nouveaux statuts modifiés. 
 
Les statuts modifiés sont présentés en annexe. 
 
Pour que cette modification statutaire soit valide, chaque Conseil municipal des 7 communes 
membres de lôEPCC, doit d®lib®rer. 
 
Le Conseil municipal est invité à en délibérer et approuver les modifications des statuts de lôEPCC  
« musiques et cultures ».  
 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
 

21. Convention de mise ¨ disposition de lôArvorik ¨ Saint-François -Notre Dame  
 ï (Annexe 7)   

 
Dossier présenté par Mme MOUSSET 
 
La derni¯re convention qui organisait les modalit®s de mise ¨ disposition de lôArvorik ¨ 
lô®tablissement scolaire Saint-François-Notre Dame datait de 2014. Lô®volution de la programmation 
culturelle de la commune, n®cessitait de clarifier avec lô®tablissement les modalit®s de cette mise ¨ 
disposition.  
 
Il est demandé au Conseil municipal dôautoriser la signature de cette nouvelle convention. 
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Avis de la commission « Culture ï animation » : favorable ; 
 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
 

22. Inscription dans le groupement dôachat propos® par La Villette pour 
lôacquisition dôune Micro-Folie mobile ï (Annexe  8)   

 
Dossier présenté par Mme MOUSSET 
 
 
Afin de finaliser lôachat dôune Micro-Folie mobile, la Villette propose un groupement de commande 
nous permettant de nous inscrire dans un marché public géré par la Villette pour acquérir 
exactement les mêmes modules que ceux actuellement en prêt. Ce système nous permet de ne pas 
avoir à vérifier la compatibilité technique des équipements et à simplement valider un bon de 
commande auprès du fournisseur retenu par La Villette. Le coût du dispositif Micro-Folie reste le 
m°me quôinitialement envisag® dans le cadre du projet. 
 
Il est demand® au Conseil municipal dôautoriser la signature de la convention pour lôinscription dans 
le groupement de commande. 
 
Avis de la commission « Culture ï animation » : favorable ; 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
Mme MARTIN demande quel est le retour des premiers utilisateurs de la micro folie.  
Mme MOUSSET et Mme LE BIHAN précisen t que les retours sont très positifs et que 
lôanimatrice commence ¨ °tre ç rodée  ». 
 
 

23. Signature de la charte dôadh®sion d®finitive au r®seau Micro-Folie  ï 
(Annexe  9)   

 
Dossier présenté par Mme MOUSSET 
 
Afin de finaliser notre intégration dans le dispositif Micro-Folie, nous devons valider une adhésion 
définitive au réseau Micro-Folie (nous avons d®j¨ sign® une charte dôadh®sion temporaire afin de 
b®n®ficier du pr°t gratuit dôune Micro-Folie mobile entre mars et août 2025).  
 
Cette adh®sion permet de b®n®ficier de lôaccompagnement de lô®quipe de La Villette sur le mat®riel, 
la maintenance, et de bénéficier de formations pour la chargée de médiation.  
 
Cette adhésion fait partie des coûts de fonctionnement annuel de la Micro-Folie qui seront partagés 
entre les communes partenaires.  
Cette adh®sion coute 1000ú par an et nous sera factur® pour la premi¯re fois en Mars 2026. 
 
Il est demand® au Conseil municipal dôautoriser la signature de la charte dôadh®sion d®finitive.  
 
Avis de la commission « Culture ï animation » : favorable ; 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal.  
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24. Adh®sion ¨ la centrale dôachats r®gionale ç Breizh Achats è ï (Annexe  10)   

 
Dossier présenté par M. LE VOURCH 
 
La R®gion Bretagne et les D®partements du Finist¯re, des C¹tes dôArmor, du Morbihan et dôIlle-et-
Vilaine (« Membres fondateurs è) se sont associ®s pour cr®er une centrale dôachat r®gionale 
« Breizh Achats è afin dôoffrir aux Adh®rents un v®hicule juridique de rapprochement entre lôoffre et 
la demande et :  

¶ mettre en îuvre de nouvelles strat®gies dôachats de produits locaux et de qualit® ; 

¶ consolider et rendre visibles les besoins dôachats alimentaires ¨ lô®chelle r®gionale ; 

¶ animer la relation entre les acheteurs et les producteurs en ®tant lôinterlocuteur des fili¯res, 

producteurs, groupements de producteurs, coop®ratives,é et des acheteurs ou 

consommateurs des produits ; 

¶ contractualiser avec des acteurs locaux grâce à un allotissement ajusté (producteurs, 

regroupement de producteurs) ; 

¶ fournir aux acheteurs/restaurations scolaire une palette de produits de qualité répondant aux 

objectifs de la loi Egalim ; 

¶ accompagner les ®tablissements ¨ lôintroduction de ces produits en restauration via des 

prestations de conseil sur les sujets des achats et de la donnée. 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2121-29 ; 
  
Il est rappelé au Conseil municipal que la commune adhère au groupement de commande du 
Finistère depuis de nombreuses années. La règlementation en matière de commande publique 
autorise les collectivités à adhérer à des groupements de commande pour leurs achats. Le 
groupement met en oeuvre les procédures de mise en concurrence au nom de ses adhérents, et 
permet de b®n®ficier de tarifs li®s au volume total dôachat.  
 
Le groupement de commande du Finistère, dont le siège est fixé au lycée Tristan Corbière de 
Morlaix, a vocation ¨ transf®rer progressivement son activit® de groupement dôachat vers Breizh 
Achats, centrale dôachats r®gionale pilot®e par les services de la R®gion Bretagne.  
 
Afin de réaliser des achats dans des conditions économiques les plus avantageuses et en prenant 
compte des objectifs de développement durable, la commune de Lesneven envisage dôadh®rer pour 
le marché de fourniture et livraison de produits surgel®s et produits dô®picerie.  
 
Il sera proposé au Conseil municipal :  

- Dôadh®rer ¨ cette centrale dôachat r®gionale ç Breizh Achats » ;  
- De désigner Madame le Maire ou son Adjoint aux affaires scolaires et Enfance-Jeunesse 

pour représenter la commune au sein du groupement ;  
- Dôautoriser Madame le Maire à signer tous documents ayant trait à ce dossier, dont 

notamment la convention cadre au groupement dôachats ainsi que les conventions 
dôadh®sion sp®cifiques pour les march®s produits surgel®s et produits dô®picerie ;  

- Dôautoriser Madame le Maire ¨ sôacquitter de la cotisation dont le montant sera fix® ¨ partir 
de 2027.  

 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
M. LOAEC demande comment sont réalisés les achats  ?  
M. LE VOURCH indique que le but est de répondre à minima aux exigences de la loi EGALIM 
(50% achats local ou sous label dont 20% de bio) en privilégiant les achats locaux. Peu de 
surgelés sont achetés. Les achats épicerie et surgelés nécessitent le passage  par un marché. 
Mme BALCON prend lôexemple du menu fait mardi dernier sur la base dôun cheeseburger 
avec dôune pain dôune boulangerie locale et des steak hach®s faits dans une ferme de 
Plouider (élevage, abattage, transformation en local).  
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25. Convention de partenariat avec Association de Gestion pour le 
D®veloppement de lôEmploi (AGDE) - (Annexe  11)   

 
Dossier présenté par Mme BALCON 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de partenariat entre l'Association et la 
Collectivit® afin de favoriser lôinsertion sociale et professionnelle des personnes ®loign®es de 
l'emploi sur le territoire de Lesneven. 
 
Cette collaboration porte sur la mise en îuvre d'actions d'accompagnement socioprofessionnel et 
de missions de travail permettant aux b®n®ficiaires de lôAssociation de se r®ins®rer durablement 
dans le marché du travail. 
 
Afin de formaliser ce partenariat une convention avec un renouvellement tacite a été conclue entre 
les deux structures. Elle précise les modalités de collaborations et les engagements de chacune des 
structures et les dispositions financières.  
 
Il est propos® au Conseil municipal dôautoriser Madame le Maire ¨ signer la convention avec 
lôAGDE. 
 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
 

26. Approbation dôune prise de participation au sein de la Soci®t® Publique 
Locale (SPL) des pompes Funèbres des Communes Associées ( PFCA)  

 
 
M. KERMARREC sort de la salle. 
Dossier présenté par Mme BALCON 
 
Par arrêté préfectoral en date du 6 novembre 1989, a été autorisée la création du Syndicat 
intercommunal des Pompes Funèbres des Communes Associées de la Région Brestoise (SIVU 
PFCA), ayant pour membres les huit communes de Brest Métropole, Landerneau, Bohars, Saint-
Thonan, Locmaria-Plouzané, Ploumoguer, Plouarzel et Lampaul-Plouarzel. 
Le SIVU PFCA a pour objet : 

¶ la gestion des services extérieurs des pompes funèbres tels que définis par les articles L 
2223-19 et suivants du Code général des collectivités territoriales, 

¶ la création et la gestion de toute activité ou tout équipement lié au secteur funéraire. 
 
Du fait du transfert de compétence au bénéfice de Brest Métropole portant sur la création, la gestion 
et l'extension des crématoriums, le SIVU des PFCA sera prochainement transformé en syndicat 
mixte dit « à la carte » et ce, suite à l'adhésion de Brest Métropole. 
 
Afin que les usagers des petites communes ne pouvant assurer les charges de fonctionnement des 
services extérieurs des pompes funèbres a été formalisé avec, à date, 31 communes et le SIVU des 
PFCA, conformément au cadre fixé par la circulaire ministérielle NOR FPPI 96 100 300 du 14 mars 
1996, une « convention de mise à disposition par les PFCA du personnel et des moyens 
nécessaires à l'exécution de la mission de service public du service extérieur des pompes 
funèbres ». Ces communes non membres du Syndicat sont qualifiées de communes 
conventionnées. 
 
Ces conventions sont renouvelables par tacite reconstruction avec une possibilité pour chacune des 
parties de la dénoncer sous réserve d'un préavis de trois mois. 
 
Aux termes de ces conventions, le SIVU des PFCA s'est engagé à mettre à disposition de la 
commune tous les moyens et services dont il dispose pour sa propre activité pour satisfaire les 
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besoins des communes adhérentes, étant précisé que : 

¶ les communes conventionnées ne versent aucune rémunération au SIVU des PFCA, le coût 
du service extérieur des pompes funèbres étant supporté par les familles, 

¶ le SIVU des PFCA ne bénéficiant d'aucune exclusivité, les familles demeurent libres de 
s'adresser à toute régie, entreprise ou association de leur choix dans les limites autorisées 
par la loi. 

 
D'un point de vue opérationnel, la gestion des services extérieurs des pompes funèbres a été 
confi®e par plusieurs conventions dôaffermage du SIVU des PFCA ¨ la Soci®t® des Pompes 
Fun¯bres des Communes Associ®es (PFCA), soci®t® dô®conomie mixte cr®®e en 1998, par le SIVU 
des PFCA. 
 
La fin prochaine des conventions dôaffermage conduit ¨ devoir formaliser, sans mise en 
concurrence, sous régime dit de quasi-régie, les relations contractuelles entre le Syndicat PFCA  et 
la Soci®t® PFCA dont le SIVU est lôactionnaire majoritaire et ainsi ¨ faire ®voluer le statut de soci®t® 
d'économie mixte locale vers celui de société publique locale (SL) telle que régie par l'article L 1531-
1 du Code général des collectivités territoriales.  
 
La société publique locale présente notamment comme caractéristiques : 
 

- Un capital détenu exclusivement par des collectivités territoriales ou des groupements de 
collectivités territoriales,  

 
- Lôobligation pour la soci®t® publique locale d'exercer leur activit® exclusivement pour le 

compte de leurs actionnaires et sur le territoire des collectivités territoriales et des 
groupements des collectivités territoriales qui en sont membres, 
 

- lôabsence de mise en concurrence des relations contractuelles quôelle entretient avec ses 
actionnaires. 

 
Ainsi, la transformation de la SEM en SPL conduit ce que :  
 

- le SIVU des PFCA, devant lui-même se transformer en syndicat mixte fermé, acquiert la 
totalité des 4.850 actions d®tenues par les actionnaires priv®s sur la base dôune valeur de 
89,95 ú/action au titre de rachat calcul® au vu des capitaux propres de la SEM PFCA 
sô®l¯vent ¨ 2.240.784 ú,  

 
- les statuts de la SEM PFCA soient modifiés pour assurer sa transformation en société 

publique locale, sans création d'une nouvelle personne morale, en tenant compte des 
spécificités rappelées ci-dessus, ¨ savoir, plus particuli¯rement, lôobligation pour la SPL 
d'exercer des activités exclusivement pour le compte des collectivités et groupements 
actionnaires et sur le territoire de ces derniers,  

 
- les communes conventionnées puissent, pour permettre à leurs habitants de 

bénéficier des services de la SPL, en devenir  actionnaire par le rachat d'une action 
auprès du Syndicat des PFCA,  

 
- la gouvernance soit adaptée au vu de la nouvelle détention et répartition du capital.  

 
Côest dans ce contexte que le Syndicat PFCA a invit® les 31 communes conventionn®es ¨ acqu®rir 
auprès du Syndicat, une fois celui-ci titulaire de lôensemble des actions, une action pour une valeur 
de 89,95 ú. 
 
Devenant actionnaires de la SPL PFCA : 
 

- les communes conventionn®es pourront permettre ¨ leur population dôacc®der ¨ lôoffre de 
services extérieurs des pompes funèbres déployés par la SPL PFCA et ce, dans le cadre 
dôune convention de d®l®gation de service public qui lui sera confi®e par le Syndicat PFCA 
incluant lôobligation pour la SPL de pouvoir fournir lesdits services ext®rieurs au b®n®fice des 
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communes conventionnées, sous réserve que celles-ci soient actionnaires de la SPL, 
 

- les communes conventionnées participeront à la gouvernance de la SPL en siégeant au sein 
de lôassembl®e sp®ciale regroupant les communes d®tenant une faible participation, ¨ savoir 
une action et b®n®ficiant dôune repr®sentation indirecte au conseil dôadministration, côest-à-
dire par un ou plusieurs représentant(s) commun(s) désigné(s) par ladite assemblée. 

 
Le conseil dôadministration de la SPL sera compos® de 14 administrateurs, d®sign®s par le Syndicat 
mixte des PFCA et de 1 à 4 administrateurs (en fonction du nombre de communes conventionnées 
participation au capital) représentant les communes conventionnées regroupées en assemblée 
spéciale. 
 
Lôassembl®e sp®ciale sera convoqu®e pr®alablement ¨ chaque conseil dôadministration pour que 
ses membres puissent donner un mandat au(x) représentant(s) commun(s). 
 
Les r¯gles de fonctionnement de lôassembl®e sp®ciale sont pr®cis®es par un r¯glement qui sera 
soumis ¨ lôapprobation de la premi¯re r®union de ladite assembl®e. 
 
Cette nouvelle gouvernance sera mise en place une fois que :  
 

- le SIVU des PFCA sera transformé en syndicat mixte fermé à la carte,  
- les statuts de la SPL devront être approuvés par l'assemblée générale extraordinaire 

convoquée par le Conseil d'administration de la SEM PFCA, 
- deux communes conventionnées au moins auront chacune acquis une action auprès du 

Syndicat. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 1531-1, 
 
Vu le projet de statuts modifiés de la société des Pompes Funèbres des Communes Associées 
(PFCA) annexé à la présente délibération, 
 
Vu le projet de r¯glement int®rieur de lôassembl®e sp®ciale, 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 

- dôautoriser l'acquisition dôune action de la société publique locale (SPL) PFCA auprès du 
Syndicat PFCA pour un prix de 89.95 ú par action,   

- dôautoriser le versement de la totalit® de ces sommes en une seule fois, laquelle sera 
pr®lev®e sur lôarticle 2042 de la section dôinvestissement sur le budget, 

- de désigner, par délibération distincte, un repr®sentant ¨ lôassembl®e g®n®rale et un 
repr®sentant ¨ lôassembl®e sp®ciale, 

- dôautoriser le Maire ¨ accomplir toute formalit® n®cessaire ¨ l'ex®cution de la pr®sente 
délibération.  

 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal. (M. KERMARREC nôa pas particip® au d®bat, il est 
sorti de la salle et nôa pas particip® au vote). 
 
 

27. D®signation du repr®sentant ¨ lôassembl®e sp®ciale de la soci®t® des 
Pompes Funèbres des Communes Associées ( PFCA)  

 
Dossier présenté par Mme BALCON 
 
Par d®lib®ration de ce jour, il a ®t® d®cid® dôapprouver la participation de la commune au capital de 
la Société des Pompes Funèbres des Communes Associées (PFCA). 
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Suite ¨ cette participation, il importe de proc®der ¨ la d®signation dôun repr®sentant pour si®ger ¨ 
lôassembl®e g®n®rale et lôassembl®e sp®ciale des actionnaires ne b®n®ficiant pas dôune 
repr®sentation directe au conseil dôadministration de la SPL. 
 
Se porte candidat pour ces deux fonctions M. Nicolas KERMARREC 
 
Pour ces d®signations, lôarticle L 2121-1 du Code général des collectivités territoriales autorise le 
vote ¨ main lev®e d¯s lors que le conseil se prononce en ce sens ¨ lôunanimit® et quôaucune 
disposition l®gislative ou r¯glementaire ne sôy oppose. 
 
Vu les articles L 2121-21 et L 2121-33 du Code générale des collectivités territoriales,  
 
Vu la délibération du 03 juillet 2025 approuvant la prise de participation au capital de la Société des 
Pompes Funèbres des Communes Associées (PFCA)  
 
Il sera proposé au Conseil municipal : 

- de d®cider, ¨ lôunanimit®, dôadopter le vote ¨ main lev®e, 
- de désigner Monsieur Nicolas KERMARREC comme représentant de la commune au sein de 
lôassembl®e g®n®rale et de lôassembl®e sp®ciale de la Soci®t® des Pompes Fun¯bres des 
Communes Associées (PFCA), 

- dôautoriser Madame/Monsieur ¨ pr®senter sa candidature ¨ toutes les fonctions et plus 
particuli¯rement celles de repr®sentant commun des diff®rents membres de lôassembl®e 
spéciale. 

 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable 
 
Accord unanime du Conseil  municipal. (M. KERMARREC nôa pas particip® au d®bat, il est 
sorti de la salle et nôa pas particip® au vote). 
 
 

28. Dénomination rue quartier Kerargroas  

 
Dossier présenté par Mme MOUSSET 

 
Après avis de la Commission Culture-Animation, il est propos® la nomination de lôimpasse suivante : 
 
¬ dans le hameau de Kerargroas: Impasse Jeanne Malivel  (née à Loudéac en 1895, peintre 
illustratrice, graveuse, spécialiste de lôhistoire et de lôart celtique). 
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Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir se prononcer sur la proposition ci-dessus. 

 
Avis de la commission « Culture ï animation » : favorable ; 
 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
 

29. Projet «  Légendes de train  » ï Déclassement du domaine public et cession 
des parcelles AB n°141 et 388  

 
Dossier présenté par M. BOUCHARE 

 
Une enqu°te publique sôest d®roul®e du 27 novembre 2024 au 11 d®cembre 2024 pour le 
déclassement du domaine public place du Médecin Général Le Berre afin de permettre la réalisation 
dôun projet de mus®e des trains miniatures. Lors de cette enqu°te, 4 personnes se sont pr®sent®es 
à la permanence du commissaire enquêteur et 4 observations ont été formulées, toutes favorables 
au projet.  
 
Dans son rapport en date du 27 décembre 2024, le commissaire enquêteur a émis la conclusion la 
suivante : 
 
« En conclusion, le dossier soumis ¨ lôenqu°te publique ®tait clair et compr®hensible, le public a ®t® 
correctement inform® et a majoritairement ®mis un avis positif sur lôimplantation ¨ cet endroit du 
mus®e du train. La r®duction de la surface de la place est jug®e acceptable et lôorganisation de la 
circulation pourra si nécessaire être optimisée par la municipalité. Le projet présente des avantages 
touristiques, p®dagogiques et ®conomiques. Lôimpact sur les riverains sera minime, principalement 
limité à la période des travaux. » 
 
Suite à cette enquête publique, il convient désormais de procéder au déclassement du domaine 
public concerné par le projet. Le cabinet de géomètre OLLIVIER a été sollicité pour détacher une 
parcelle du domaine public. La parcelle AB nÁ388 dôune surface de 449 mĮ a ®t® cr®®e ¨ cet effet. 
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Le p¹le dô®valuation domanial a ®mis un avis sur la valeur v®nale du b©timent existant et sur la 
parcelle du domaine public d®class®. Lôestimation a ®t® ®tablie ¨ 60ú/mĮ, soit 33 660 ú au total. La 
commission Travaux - Urbanisme - Environnement - Sécurité du 19 septembre 2024 avait émis un 
avis favorable à cette estimation. 
 
Il est proposé au Conseil municipal de : 
 

- Constater la d®saffectation ¨ lôusage du public de lôemprise ayant fait lôobjet de lôenqu°te 
publique et telle quôelle figure sur le document dôarpentage ®tabli par le Cabinet 
OLLIVIER, géomètre expert ; 

- Procéder au déclassement du domaine public communal en vue de son transfert dans le 
domaine privé de la commune ; 

- C®der les parcelles AB nÁ141 et 388 pour un prix de 60ú/mĮ, soit 33 660ú au total.  
 
 Avis de la commission « Environnement - Urbanisme - Cadre de vie - Travaux » : favorable ; 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable 
 
Accor d unanime du Conseil municipal.  
 
 

30. Transfert dans le domaine public de la rue Fran­ois Dilasser et dôune 
portion de la rue Yvonne Jean -Haffen  

 
Dossier présenté par M. BOUCHARE 

 
A ce jour, la rue Fran­ois Dilasser nôa pas fait lôobjet dôun transfert dans le domaine public 
communal. Côest ®galement le cas dôune portion de la rue Yvonne Jean-Haffen. Il sôagit des 
parcelles BA n°155 et 157. 
 

 
 

Il est proposé au Conseil municipal de prononcer le classement dans le domaine public communal 
de la voirie les parcelles décrites ci-après et dôeffectuer toutes les d®marches n®cessaires ¨ 
lôint®gration des parcelles au domaine public communal.  
 
Avis de la commission « Environnement - Urbanisme - Cadre de vie - Travaux » : favorable ; 
 
Accord unanime du Conseil municipal.  
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31. Convention de servitude pour la modification de coffrets électriques 
ENEDIS 

 
 
Dossier présenté par M. CORNIC 
 
Dans le cadre de lôam®lioration de la 
qualit® de desserte et dôalimentation du 
réseau électrique de distribution publique, 
les travaux envisagés doivent emprunter 
notre propriété. 
Enedis souhaite installer des nouveaux 
coffrets sur la parcelle AE 131 rue 
Alexandre Baley. 
 

Il est proposé au Conseil municipal 
dôautoriser Madame le Maire ¨ signer 
cette convention avec Enedis.   
 
Avis de la commission « 
Environnement - Urbanisme - Cadre de 
vie - Travaux » : favorable ; 
 
 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
 

32. Convention de soutien « Communes et groupements communaux » pour la 
lutte contre les déchets abandonnés diffus (  Annexe 12)   

 
Dossier présenté par Mme BALCON 
 
En application de la responsabilité élargie des producteurs, les producteurs, importateurs ou 
personnes responsables de la première mise sur le marché de produits commercialisés dans des 
emballages peuvent transférer leurs obligations en matière de prévention et de gestion des déchets 
d'emballages ménagers à un éco-organisme titulaire d'un agrément à cette fin. Ce dernier perçoit 
des contributions de ses adhérents qui lui permettent notamment de financer les collectivités 
territoriales qui assurent le nettoiement des déchets d'emballages ménagers abandonnés.  
Par un arr°t® du 30 septembre 2022, le Cahier des charges dôagr®ment de Citeo a ®t® modifi® 
notamment pour encadrer la prise en charge des coûts visant au nettoiement et à la réduction des 
d®chets abandonn®s sur lôespace public (article IV.7 du Cahier des charges). Les co¾ts ¨ couvrir ne 
concernent que les d®chets abandonn®s diffus issus des produits relevant de lôagr®ment de la 
Société agréée. La couverture des coûts de nettoiement des dépôts illégaux de déchets 
abandonnés ï côest-à-dire des amoncellements de déchets concentrés ï ne sont pas objets du 
recouvrement des coûts. 
A cette fin, et en concertation avec les représentants des collectivités territoriales telles que 
représentées en formation emballages ménagers de la commission des Filières REP, CITEO a 
élaboré une convention-type : la Convention de soutien pour la lutte contre les déchets abandonnés 
diffus, proposée à toutes communes et groupements de communes à fiscalité propre ayant en 
charge le nettoiement des déchets, par distinction avec les « autres personnes publiques » 
(paragraphe b. de lôarticle V.1.g du Cahier des Charges).  
Quant ¨ elle, la Collectivit® assure, dans le cadre dôune action du groupement, des op®rations de 
nettoiement des d®chets abandonn®s, et participe ¨ des actions dôinformation, de communication et 
de sensibilisation pour pr®venir lôabandon des d®chets dôemballages m®nagers dans 
lôenvironnement. 

Consid®rant lôint®r°t que pr®sente la Ville de Lesneven pour la Convention de soutien pour la lutte 
contre les d®chets abandonn®s diffus propos®e par CITEO, il est propos® dôautoriser le maire ¨ 
signer ladite Convention avec la CLCL. 
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La CLCL reverserait 50% de la contribution financière annuelle perçue de CITEO à la commune de 
Lesneven soit 50% de 23 312ú / an. 
VU le Code g®n®ral des collectivit®s territoriales, notamment lôarticle L. 5221-1 relatif à la 

coopération intercommunale, 

VU le Code de l'environnement, notamment les articles L.541-10 et R.543- 53 à R.543-56,  

VU l'arrêté du 5 mai 2017 portant agrément d'un éco-organisme ayant pour objet de prendre en 

charge les déchets d'emballages dont les détenteurs finaux sont les ménages dans les conditions 

prévues par les articles R. 543-53 à R. 543-65 du code de l'environnement, 

VU lôarr°t® du 30 septembre 2022 portant modification de l'arr°t® du 29 novembre 2016 modifi® 

relatif à la procédure d'agrément et portant cahier des charges des éco-organismes de la filière des 

emballages ménagers, 

VU lôarr°t® du 21 d®cembre 2022 modifiant l'arr°t® du 5 mai 2017 portant agr®ment d'un ®co-
organisme ayant pour objet de prendre en charge les déchets d'emballages dont les détenteurs 
finaux sont les ménages dans les conditions prévues par les articles R. 543-53 à R. 543-65 du 
code de l'environnement. 
 
Il sera propos® au Conseil municipal dôapprouver la convention de soutien pour la lutte contre les 
déchets abandonnés diffus avec CITEO et dôautoriser Madame le Maire à signer, par voie 
dématérialisée, les conventions de soutien pour la lutte contre les déchets abandonnés diffus 
avec la CLCL, sur la p®riode couvrant lôappel ¨ projet (du 1er janvier 2025 au 31 d®cembre 
2027).  
 
Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 
Mme BALCON précise que la compétence déchets est communautaire. Les justifications à 
donner pour percevoir les subventions n®cessiteront le montage dôun dossier complexe qui 
sera fait par la CLCL. Il nôaurait pas ®t® souhaitable et possible pour la commune de se 
positionner sur cette subvention sans travail conjoint avec la CLCL.  
 
 

33. Fixation du nombre et de la répartition des sièges du conseil 
communautaire de la Communauté Lesneven Côte des Légendes dans le 

cadre dôun accord local  

 
Dossier présenté par Mme BALCON 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L. 5211-6-1 ;  
Vu le décret n° 2024-1276 du 31 décembre 2024 authentifiant les chiffres des populations de 
m®tropole, des d®partements dôOutre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de 
La Réunion, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon. 
Vu lôarr°t® pr®fectoral en date du 03 octobre 2019 fixant la composition actuelle du conseil 
communautaire de la Communauté Lesneven Côte des Légendes 
Le Maire rappelle au Conseil municipal que la composition de la communauté sera fixée selon les 
modalit®s pr®vues ¨ lôarticle L.5211-6-1 du CGCT. 
Ainsi, la composition du conseil communautaire de la Communauté Lesneven Côte des Légendes 
pourrait être fixée, à compter du prochain renouvellement général des conseils municipaux : 
 

¶ Selon un accord local permettant de répartir un nombre total de sièges qui ne peut excéder 
de plus de 25% la somme des sièges attribués en application de la règle de la 
proportionnelle ¨ la plus forte moyenne bas®e sur le tableau de lôarticle L. 5211-6-1 III et des 
sièges de « droits » attribués conformément au IV du même article, mais dont la répartition 
des sièges devra respecter les conditions cumulatives suivantes :  
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- être répartis en fonction de la population municipale de chaque commune,  
- chaque commune devra disposer dôau moins un si¯ge, 
- aucune commune ne pourra disposer de plus la moitié des sièges, 
- la part de sièges attribuée à chaque commune ne pourra s'écarter de plus de 20 % de 

la proportion de sa population dans la population globale des communes membres, 
sauf ¨ b®n®ficier de lôune des deux exceptions ¨ cette r¯gle pr®vues au e) du 2Á du I 
de lôarticle L.5211-6-1 du CGCT.  

 
Afin de conclure un tel accord local, les communes membres de la communauté doivent approuver 
une composition du conseil communautaire de la communauté de communes respectant les 
conditions précitées, par délibérations concordantes. De telles délibérations devront être adoptées 
au plus tard le 31 août 2025 par les deux tiers au moins des conseils municipaux des communes 
membres de la communauté, représentant la moitié de la population totale de la communauté ou 
lôinverse, cette majorit® devant n®cessairement comprendre le conseil municipal de la commune 
dont la population est la plus nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au quart de la population 
des communes membres de la communauté.  

  

¶ A d®faut dôun tel accord, le pr®fet fixera selon la proc®dure l®gale dite de droit commun, le 
nombre de sièges du conseil communautaire de communauté à 34 si¯ges, quôil r®partira 
conform®ment aux dispositions des II, III, IV et V de lôarticle L.5211-6-1 du CGCT. 

 
Au plus tard au 31 octobre 2025, par arrêté préfectoral, le préfet fixera la composition du conseil 
communautaire de la communaut® de communes, conform®ment ¨ lôaccord local qui sera conclu, 
ou, à défaut, conformément à la procédure légale dite de droit commun.  
 
Le Maire indique au conseil municipal quôil a ®t® envisag® de conclure, entre les communes 
membres de la communauté un accord local, fixant à 42 le nombre de sièges du conseil 
communautaire de la communauté, réparti, conformément aux principes énoncés au 2° du I de 
lôarticle L. 5211-6-1 du CGCT, de la manière suivante : 
 

Communes  
  

 Population 
municipale  

 ACCORD 
LOCAL  

 

 INSEE au 
01/01/2025 

  
Nbre de 
sièges  

 

Lesneven   7 471  10  

Ploudaniel   3 738  5  

Le Folgoët   3 290  5  

Kerlouan   2 028  3  

Guissény   1 974  3  

Plounéour Brignogan Plages   1 955  3  

Plouider   1 801  3  

Kernilis   1 418  2  

Saint -Méen  941  2  

Saint -Frégant   870  2  

Kernouës   660  1 
siège de 
droit non 
modifiable  

Trégarantec   628  1 
siège de 
droit non 
modifiable  

Goulven   439  1 
siège de 
droit non 
modifiable  

Lanarvily   406  1 siège de 



 
 

25 

droit non 
modifiable  

TOTAL CLCL   27 619  42  

 

Total des sièges répartis : 42 

 
Il sera donc demandé au Conseil municipal de bien vouloir, compte tenu de lôensemble de ces 
®l®ments, fixer, en application du I de lôarticle L. 5211-6-1 du CGCT, le nombre et la répartition des 
sièges du Conseil communautaire de la communauté Lesneven Côtes des légendes à 42, comme 
réparti ci-dessus . 

Avis de la commission « Finances ï Administration générale » : favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal.  
 

 
34. MOTION :  Projet de r®forme visant ¨ supprimer lôobligation des CCAS 

 
Dossier présenté par Mme CHAPALAIN 

 
Roquelaure de la simplification : Les CCAS doivent rester obligatoires, la commune ou CCAS 
demande une concertation digne de ce nom   
 
Dans un contexte marqué par une succession de crises, sanitaires, économiques, géopolitiques et 
une montée préoccupante des inégalités, les CCAS se trouvent en première ligne pour répondre 
aux besoins sociaux croissants. Ils jouent un r¹le central dans lôaccompagnement des personnes les 
plus vulnérables et dans le renforcement du lien social au sein de nos territoires.  

 
Ils assurent une intervention sociale de proximit®, qui constitue le cîur de leur mission et qui 
consiste à être au plus près des habitants. Ils interviennent rapidement et efficacement face à une 
urgence sociale : une expulsion, un probl¯me de sant®, une pr®carit® ®nerg®tiqueé  

 
Dans un contexte de crise économique, de tensions sociales et de fractures territoriales, le rôle du 
CCAS est plus que jamais crucial. Il nous rappelle que la solidarité ne se décrète pas, elle se 
construit, chaque jour, ¨ lô®chelle humaine, au cîur des communes, dans la proximit®.  

 
Prenant le risque de fragiliser encore plus les publics pr®caires, le Ministre de lôAm®nagement du 
territoire, et de la d®centralisation, Monsieur Fran­ois REBSAMEN, a annonc® dans le cadre dôun 
train de mesures de simplifications, la possibilité pour les élus locaux de supprimer leur CCAS.  

 
Cette décision constitue un recul grave pour les politiques sociales de proximité.  

 
Considérant que :  
ü Depuis des décennies, les CCAS sont des outils structurants, efficaces, et identifiés 

localement, garants de la solidarité au quotidien ;  
ü Leur suppression remettrait en cause lôexpertise, la transparence et lôimpartialit® de lôaction 

sociale, en particulier pour les publics les plus fragiles ;  
ü La possibilité offerte par la loi NOTRe de supprimer les CCAS dans les communes de moins 

de 1 500 habitants a conduit à des ruptures de parcours, dilution des responsabilités, perte 
de confidentialité et complexification des démarches.  

 
 
Le Conseil municipal de la Ville de LESNEVEN appelle le gouvernement :  

- Au retrait de la disposition supprimant lôobligation de cr®er un CCAS dans les communes ; 
- A lôouverture dôune v®ritable concertation avec les acteurs locaux, et notamment les ®lus et 
lôUnion nationale des CCAS, dans le respect des territoires et des usagers. 
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Accord unanime du Conseil municipal.  
 
Mme CHAPALAIN précise que le projet de réforme visant à rendre facultatif les CCAS a été 
annulé.  
Mme BALCON propose de maintenir le vote et la d®lib®ration afin de souligner lôimportance 
quôaccorde la commune au CCAS et de rappeler lôimportance de la concertation sur ce type 
de sujet.  
 
 

¶ Questions diverses  
 

- Approbation du SCOT du Pays de Brest en Conseil communautaire 

- Prochain Conseil municipal : 02 octobre à 18h30. 
 
 
En fin de séance Guy LOAEC prend la parole au nom du groupe Lesneven-Initiatives. Il indique 
souhaiter pr®ciser quô¨ lôapproche du d®marrage dôune nouvelle p®riode ®lectorale il ne sera pas ¨ 
nouveau candidat pour des raisons personnelles. Il remercie lôensemble des ®lus ainsi que les 
agents communaux. Le travail en commun a toujours été constructif et les échanges sur les points 
de d®saccord toujours ouverts. Le travail fait en commun par lôensemble des ®lus (groupe 
majoritaire comme opposition) a toujours ®t® fait dans lôint®r°t du bien vivre des Lesneviens. 
Mme BALCON remercie M. LOAEC et lôensemble du groupe dôopposition pour leur investissement 
et le travail constructif qui a été fait ensemble. 
 
 
La séance est levée à 20h00. 
 
Ce procès -verbal est adopt® ¨ lôunanimit® des pr®sents lors de la s®ance du 02/10/2025                       
 

Le 02/10/2025, 
 

Le Maire,       Le secrétaire, 
 
 
 
 
 
Claudie BALCON       Julien BOUCHARÉ 
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Annexe 1 - Répartition des subventions OMS   
 

 
 
 
 

Annexe 2 - Initiation à la langue bretonne   
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Annexe 3 - Règlement  Intérieur des temps périscolaires   
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Annexe 4 ( séparée)  - Projet dô®tablissement de la Cr¯che des L®gendes 
 

Annexe 5 - Conventions de partenariat avec le CFA du Pôle formation UIMM ï 
demande de subvention auprès  des bleuets de France   
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Annexe 6 - Convention de mise ¨ disposition de lôArvorik ¨ Saint-François -Notre Dame  
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Annexe 7 - Modification des statuts de lôEPCC ç musiques et cultures  
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Annexe 8 - Inscription dans le groupement dôachat propos® par La Villette pour 
lôacquisition dôune Micro-Folie mobile  
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Annexe 9 - Signature de la charte dôadh®sion d®finitive au r®seau Micro-Folie   
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Annexe 10 - Adh®sion ¨ la centrale dôachats r®gionale ç Breizh Achats è  
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